Cérémonie de signature d’une convention de financement entre l’Agence française de développement (AFD) et la CONFEMEN
Salle des réunions du Secrétariat technique permanent (STP), lundi 8 février 2010

Allocution de Mme Adiza HIMA, Secrétaire générale de la CONFEMEN

Monsieur le Ministre de l’Enseignement préscolaire, de l’Elémentaire, du Moyen-Secondaire et des Langues nationales du Sénégal,

Monsieur le Chargé d’Affaires et premier Conseiller de l’Ambassade de France au Sénégal,
Monsieur le Directeur de l’Agence française de développement,

Monsieur le Représentant de la CONFEJES,

Monsieur le Représentant de l’Agence universitaire de la Francophonie,

Monsieur le Directeur par intérim de Direction de la Francophonie,
Monsieur le correspondant national de la CONFEMEN au Sénégal,
Mesdames et Messieurs les représentants des médias,

Mesdames et Messieurs,

Permettez-moi de faire échos aux propos de M. Denis CASTAING, Directeur de l’Agence française de développement (AFD), pour vous dire d’abord toute la satisfaction que la CONFEMEN tire de la signature de cette convention de financement ; une occasion que vous avez tenu à rehausser de votre présence et qui m’amène à faire quelques commentaires.
Je voudrais en premier lieu remercier le directeur de l’Agence française de développement (AFD) pour le bel hommage rendu à la CONFEMEN, au nom du rôle historique et déterminant joué aux côtés de ses États et gouvernements membres, dans un contexte où les défis étaient énormes. En effet, doyenne des institutions francophones, la CONFEMEN a fortement contribué, dès le lendemain des indépendances, à l’édification des systèmes éducatifs de ses pays membres du Sud dont elle a toujours milité et œuvré à l’amélioration continue.
Je voudrais en deuxième lieu préciser que le soutien de l’Agence française de développement dont il est question aujourd’hui, d’un montant global de 1,3 million d’euros, soit plus de 800 millions de francs CFA, est pour nous une preuve supplémentaire de l’importance que la France a toujours accordée à la CONFEMEN, dont elle est l’un des membres fondateurs, et au développement de nos systèmes éducatifs.

Une preuve supplémentaire dans la mesure où la CONFEMEN existe depuis 1960 et que l’appui de la France n’a jamais fait défaut à la CONFEMEN, tant pour la mise en œuvre de ses programmes et activités que pour le fonctionnement de son Secrétariat technique permanent (STP).
La présente convention se veut donc le témoignage d’un demi-siècle de solidarité agissante au sein de la CONFEMEN et pour le plus grand bien de nos systèmes ; ce qui épouse concrètement un des axes de travail privilégiés de la CONFEMEN, à savoir le partenariat et la coopération en éducation. 
L’occasion me paraît par conséquent appropriée pour rendre à mon tour hommage à ce bel exemple de solidarité agissante dans un domaine clé du développement humain durable et prier M. MIGNOT, de bien vouloir se faire le porte-parole de la CONFEMEN, pour transmettre à l’avance notre reconnaissance et nos sincères remerciements aux autorités françaises.
Le troisième commentaire que je voudrais faire, c’est de confirmer la parfaite convergence de vue entre la CONFEMEN et l’AFD en matière de coopération. Cadre d’échanges et de partage sur les politiques éducatives, la CONFEMEN ne peut que se réjouir d’avoir à ses côtés, un partenaire de l’envergure de l’AFD, pour perpétuer un appui vieux d’un demi-siècle.
Permettez-moi, puisque nous fêtons cette année le cinquantenaire de notre institution, de rappeler qu’au-delà des manuels scolaires adaptés dont elle a doté bon nombre de systèmes éducatifs, la CONFEMEN a mis et continue de mettre à la disposition des acteurs de l’éducation une gamme variée de stratégies éducatives, tant à travers les documents de réflexion et d’orientation (DRO) traitant de problématiques majeures pour les systèmes éducatifs que par le biais des activités d’évaluation.
Je voudrais particulièrement insister sur la qualité de l’éducation, credo de la CONFEMEN et thème de la 54e session ministérielle qui se tiendra ici-même à Dakar, en novembre 2010. 
Je voudrais y insister parce qu’elle constitue le centre d’intérêt du Programme d’analyse des systèmes éducatifs de la CONFEMEN (PASEC) qui mène, depuis près de deux décennies, des évaluations diagnostiques, thématiques et des suivis de cohortes au bénéfice des décideurs qui disposent ainsi d’informations objectives sur les forces et les faiblesses de leurs systèmes éducatifs. 
A ce jour, le PASEC a réalisé 24 évaluations, diagnostiques, thématiques ou suivis de cohortes, dans 22 pays.
Je dois préciser que 11 autres sont actuellement en cours de réalisation, dont trois en Asie du Sud-est, à savoir au Cambodge, au Vietnam et en République démocratique et populaire lao (RDP lao) pour lesquelles les missions d’identification vont démarrer en juin 2010.
Monsieur le Ministre,
Monsieur le Directeur,
Monsieur le Chargé d’Affaires,
Mesdames et Messieurs,

A propos des objectifs assignés à la CONFEMEN dans le cadre de cette convention de financement, je voudrais exprimer l’engagement et la détermination de notre institution à faire en sorte que lesdits objectifs soient parfaitement atteints. Je voudrais d’ailleurs préciser aux grands témoins que sont les médias présents à cette cérémonie que :

1. le renforcement des capacités des équipes nationales d’évaluation de nos pays membres est une préoccupation majeure de la CONFEMEN qui, par le biais du PASEC, organise chaque année un atelier international de formation sur des aspects techniques pointus dont la maîtrise est nécessaire à la conduite d’opérations d’évaluation. Le dernier du genre s’est tenu du 1er au 7 octobre 2009 à Sim Reap, au Cambodge.

2. la réalisation d’évaluations de la qualité des apprentissages au sein des pays membres de la CONFEMEN s’est toujours faite avec les membres des équipes nationales qui jouent un rôle de premier plan dans les processus d’évaluation. Cette dynamique se poursuivra et se consolidera, car notre objectif ultime est de favoriser l’émergence d’une culture de l’évaluation dans les pays, seule voie permettant d’apprécier l’impact des investissements consentis pour le développement des systèmes éducatifs et gage de responsabilisation et de reddition de comptes des acteurs.
3. La valorisation des résultats d’évaluation au titre de ce programme comprendra notamment une étude sur la prise en compte et l’impact réel des évaluations du PASEC sur les systèmes éducatifs, particulièrement en termes de gouvernance et d’amélioration de la qualité des enseignements et apprentissages. Les termes de référence sont déjà en cours de validation et je puis vous assurer que les résultats de cette étude seront soumis aux ministres de la CONFEMEN lors de leur 54e session ministérielle.

Ce sont là autant d’aspects que j’ai tenu à souligner et qui, je pense, représentent des pistes de réponses à l’espoir nourri par notre partenaire et tous les Etats et gouvernements membres. 
Je puis vous assurer que la CONFEMEN remplira cette mission avec beaucoup d’enthousiasme et d’engagement et que les résultats seront à la hauteur des attentes.
Je vous remercie de votre aimable attention.
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